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1- Droits MDPH et mucoviscidose : le 
contexte et les principes



La MDPH de l’Hérault en quelques chiffres

• L’Hérault est le deuxième département le plus 
peuplé d’Occitanie, l’Hérault compte 1 232 800 
habitants au 1er janvier 2023.

• 3ème département le plus attractif de France qui 
attire les jeunes et les retraités

• Un taux de chômage élevé malgré un dynamisme de 
l’emploi

Source: INSEE statistiques, 2023
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• En 2025, 49 500 dossiers déposés avec plusieurs 
demandes dans chaque dossier

• 72% de dossiers adultes et 28% de dossiers 
enfants

• La MDPH de l’Hérault est dans le top 10 national
au niveau du nombre de dossiers déposés et 
traités

• Malgré un travail d’harmonisation de la CNSA, il 
peut exister des différences de pratiques entre les 
MDPH



Mucoviscidose et MDPH, quels droits ? 

Le diagnostic de la mucoviscidose 
ne signifie pas l’accord de droits 
MDPHLe dossier MDPH est le point de 

départ pour la demande 
d’attribution de nombreux droits à 

la compensation

La MDPH évalue les répercussions de la 
maladie sur la vie des patients et, pour 

les patients de moins de 20 ans, le 
retentissement sur la vie familiale

Définition légale du handicap dans la loi du 11 février 2005 portant sur l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées:

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une 
altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant »

E
E
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Mucoviscidose et MDPH, quels droits ? 

Patients de plus de 20 ans:

- Allocation Adulte Handicapé (AAH);

- Carte Mobilité Inclusion, mention invalidité, priorité, 
stationnement (CMI);

- Reconnaissance en tant que travailleur handicapé (RQTH), 

- Prestation de Compensation du Handicap

- Orientation vers des structures d’orientation professionnelle.

- Orientation médico-sociale

Patients de moins de 20 ans :

- Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé 
et ses compléments (AEEH),

- Carte Mobilité Inclusion, mention invalidité, 
priorité, stationnement (CMI),

- RQTH (à titre exceptionnel 15 ans, sinon à 
partir de 16 ans)

- Orientation médico-sociale
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Taux d’incapacité et taux d’invalidité : une 
distinction à connaitre

La MDPH détermine un taux d’incapacité 

La CPAM classe les patients dans des catégories d’invalidité

MAIS, la MDPH peut accorder une CMI invalidité aux
patients dont le taux d’incapacité est reconnu comme étant
égal ou supérieur à 80%
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Les différents taux d’incapacité

• Inférieur à 50%: correspond à des troubles légers dont les retentissements n’engendrent pas d’entraves
notables dans la vie quotidienne.

• Entre 50% et 79% : correspond à des troubles importants entraînant une entrave notable dans la vie
quotidienne. La vie quotidienne peut être éventuellement préservée mais au prix d’efforts importants ou
de la mobilisation d’une compensation spécifique. L’autonomie est conservée pour les actes élémentaires
de la vie quotidienne.

• Egal ou supérieur à 80%: correspond à des troubles graves entraînant une entrave majeure dans la vie
quotidienne avec une atteinte de l’autonomie pour les actes essentiels.
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L’enjeu de la RSDAE pour obtenir l’AAH 

De quoi s’agit-il?
Restriction 

Substantielle et 

Durable pour l’Accès à 

l’Emploi. 
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2- Un diagnostic mais des 
retentissements: l’importance du 
certificat médical



Le certificat médical MDPH

Le certificat médical doit être rempli le plus précisément
possible et démontrer : la lourdeur du traitement, l’instabilité
de la pathologie, les impacts médico-sociaux sur l’organisation
familiale

La signature, la date et le numéro RPPS sont obligatoires!
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Le certificat médical MDPH – l’importance de 
l’actualisation

Un CERFA médical est valable 1 
an. 
Attention à ne pas faire des 
certificats à l’identique! Certains 
CERFA sont signés trop 
rapidement sans mise à jour des 
retentissements

Le diagnostic est certes le même mais les 
retentissements peuvent évoluer (ex: 
effets secondaires des traitements, 
autres atteintes…)

Actuellement, il n’y a pas de durée
limite pour établir des CERFA à
l’identique, mais la plupart des
MDPH dont celle de l’Hérault posent
une limite à 5 ans.
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Les conséquences d’un certificat médical mal rempli

- des délais rallongés

-des nouvelles démarches 
administratives

Décision du 

tribunal
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L’équipe pluridisciplinaire d’évaluation du dossier

Des équipes qui diffèrent selon
si la demande concerne un
patient adulte ou enfant

Combien de temps passé
dans l’évaluation d’une
demande ?
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La CDAPH (Commission Départementale des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées)

Composition globale avec une rotation de la 
présence de certains membres
• 4 représentants du département désignés par le président du Conseil 

départemental.
• 4 représentants de l’État.
• 2 représentants des organismes d'assurance maladie et de prestations 

familiales.
• 2 représentants des organisations syndicales.
• 1 représentant des associations de parents d’élèves.
• 7 membres proposés par le directeur départemental de la cohésion sociale et 

de la protection des populations (DDCSPP) parmi les personnes présentées 
par les associations de personnes handicapées et de leurs familles.

• 1 membre du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l'Autonomie
• 2 représentants des organismes gestionnaires d'établissements ou de service 

de personnes handicapées.
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Rôles

• Les propositions de l’équipe d’évaluation 
pluridisciplinaire sont transmises à la CDAPH 
pour validation et décision.

• La CDAPH peut émettre des propositions 
différentes de l’équipe d’évaluation et peut 
recevoir les demandeurs.



3- Projets professionnels et 
compatibilité avec la maladie



Projet professionnel et rédaction du dossier MDPH

Cas des étudiants demandant 
l’AAH et se formant à des métiers 
semblant être compatibles avec 

leur pathologie.

Sur le projet professionnel des
jeunes, savoir dire pour quelles
professions et quelles activités la
pathologie va être impactante et
source d’inaptitude. Ce n’est pas rendre service de

dire que tout est permis.

Savoir aborder le risque de
l’inaptitude!
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MDPH et insertion professionnelle des patients : quel rôle ?

Offre de formation
Des médecins et des psychologues travaillent le projet en 
fonction des envies, de la faisabilité du projet et de la 
problématique de santé.

Exemple d’accompagnement (le CRIP de Castelnau-Le-Lez). 
Dispositif uniquement sur orientation de la MDPH.
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Les dispositifs chez Vaincre la mucoviscidose

Pour soutenir dans leur projet professionnel tous les parents ou beaux-parents 
de patients mineurs ou majeurs, ayant été contraints en raison de la maladie de 
leur enfant de réduire, arrêter, ou repenser leur activité professionnelle.

Pour toutes les personnes atteintes de la mucoviscidose à partir de 18
ans qui souhaitent être soutenus dans leur projet professionnel ou
d’études.

Romain MONTARIOL
amontariol@vaincrelamuco.org

06 56 67 11 64

Chef de projet Vie scolaire, vie 
étudiante et vie professionnelle

E
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QUESTIONS
REPONSES



MERCI !


